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EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

 

 

Date de convocation 

Le 23 Avril 2026 L’an deux mil vingt-six, le vingt-sept avril à dix-neuf heures, 

le Conseil Municipal légalement convoqué s’est réuni à la 

Mairie sous la présidence de Monsieur Benoit 

ROUGEOLLE, Maire. 

Date de publication 

Le 05 Mai 2026  Etaient présents : ROUGEOLLE Benoit, JEANNE Laurent, 

SANSON Maryline, BADMINGTON Stéphane, GABRIEL 

Fabienne, COLOMBEL Gaëtan, BOUVIER Isabelle, 

BUNIAS David, BERTHELOT Florence, PATTERSON 

Gwladys, ORANGE Antoine, LEBOUCHER Christine et 

VIGNE Romain formant la majorité des membres en 

exercice.   

 

Nombre de Conseillers   
En exercice :     15 Absents : LECOURT Corinne et DOURLEN Aurélien 

 

Présents :          13  

  

Votants :           15 Madame GABRIEL Fabienne a été désignée en qualité de 

secrétaire par le conseil municipal (art L 2121-15 du CGCT). 

 

Mr DOURLEN Aurélien a donné pouvoir à Monsieur Benoit ROUGEOLLE 

Mme LECOURT Corinne a donné pouvoir à Mme Maryline SANSON. 

 

OBJET : 2026 – 7.1 – 30 – AFFECTATION DU RESULTAT 2025 – COMMUNE  

Le conseil municipal après avoir entendu et approuvé le Compte Financier Unique 2025, ce 

jour, statuant sur l'affectation du résultat de fonctionnement de l'exercice 2025 

- constate que le CFU fait apparaître (Un résultat = résultat de l'exercice de la section de 

fonctionnement + résultat reporté)  

Excédent de fonctionnement reporté 2024        119 210.78€ 

 

Solde d'exécution d'investissement N-1 

Excèdent ou déficit d'investissement de 

clôture 

Excédent ou déficit d'investissement de 

l'exercice + excédent ou déficit 

d'investissement reporté 

Reste à réaliser - Recettes 

 

327 959.82 € 

 

-29 106.15 € 

 

298 853.67 € 

 

2 281 252.00 € 
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  - Dépenses 

Besoin de financement ou excèdent de 

financement 

2 619 157.00 € 

 

337 905.00€ 

- décide d'affecter l'excèdent de fonctionnement comme suit : 

AFFECTATION DE L'EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT 

En priorité  

A la couverture du besoin de financement C/1068  39 051.33 € 

Titre de recette à émettre                           39 051.33 € 

Pour le solde 

A l'excédent de fonctionnement reporté C/002 80 159.45 € 

En réserves (dotation complémentaire) C/1068       

Titre de recette à émettre    0.00 

Voté à l’unanimité. 

 

 En mairie, le 05 Mai 2026 

Le Maire La Secrétaire de séance, 

Benoit ROUGEOLLE Fabienne GABRIEL 


